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PHILOSOPHIE POLITIQUE / 
 SÉMINAIRE EN PHILOSOPHIE PRATIQUE III 

 
Théories de la justice et animaux non humains 

 
 
Code : PHI8270 / PHI903b 
Session : Été 2023  
Horaire : mardi et jeudi, 14h00-17h00 

Professeur : Mauro Rossi  
Courriel : rossi.mauro@uqam.ca 
Heures de disponibilité : sur rendez-vous  

  
 
DESCRIPTION SELON L’ANNUAIRE 
 
Étude des principaux courants et problématiques en philosophie politique contemporaine, en 
référence, le cas échéant, à leurs fondements historiques. Étude de théories comme le libéralisme 
politique, le contractualisme, le marxisme, la théorie critique. Réflexion thématique pouvant porter 
sur des questions telles que pouvoir et légitimité, individualisme et communautarisme, nation et 
amitié civique, pluralisme et tolérance, révolution, insurrection et désobéissance civile. 
 
 
DESCRIPTION DU SÉMINAIRE 
 
Plusieurs contributions en éthique animale au cours des dernières années proviennent d’auteurs et 
autrices œuvrant dans le domaine de la philosophie politique qui abordent des enjeux de justice 
touchant les animaux non humains. Cette tendance a amené certain.e.s philosophes à parler d’un 
véritable « tournant politique » en éthique animale. Le but de ce séminaire est d’examiner les 
principales questions qui émergent dans le cadre de ce tournant. Est-ce que les animaux non humains 
sont des sujets de justice ? Si oui, quels sont nos devoirs de justice envers eux ? Quelle est la relation 
entre nos devoirs moraux individuels et nos devoirs de justice envers les animaux non humains ? 
Avons-nous des devoirs de justice différents vis-à-vis des animaux domestiques, liminaux et 
sauvages ? Est-ce que la souffrance en nature sauvage pose un problème de justice ? Nous allons 
discuter de ces enjeux en lisant trois livres récents, qui présentent les théories de Sue Davidson et 
Will Kymlicka, de Kyle Johannsen et de Martha Nussbaum. 
 
 
PLAN PROVISOIRE 
 
1)  Introduction (02/05/2023) 

 
2) La « zoopolis » de Donaldson et Kymlicka (04/05/2023) 

 
• Donaldson, S. et Kymlicka, W. (2016), introduction + chapitre 1 de Zoopolis : Une 

théorie politique des droits des animaux, Paris : Alma (traduit de l'anglais par Pierre 
Madelin). 

 
3) La « zoopolis » de Donaldson et Kymlicka (09/05/2023) 
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• Donaldson, S. et Kymlicka, W. (2016), chapitres 2-3 de Zoopolis : Une théorie politique 
des droits des animaux, Paris : Alma Bayard. 

 
4) La « zoopolis » de Donaldson et Kymlicka (11/05/2023) 
 

• Donaldson, S. et Kymlicka, W. (2016), chapitre 4 de Zoopolis : Une théorie politique 
des droits des animaux, Paris : Alma. 

 
5) La « zoopolis » de Donaldson et Kymlicka (16/05/2023) 

 
• Donaldson, S. et Kymlicka, W. (2016), chapitre 5 de Zoopolis : Une théorie politique 

des droits des animaux, Paris : Alma. 
 
6) La « zoopolis » de Donaldson et Kymlicka (18/05/2023) 

 
• Donaldson, S. et Kymlicka, W. (2016), chapitre 6 de Zoopolis : Une théorie politique 

des droits des animaux, Paris : Alma. 
 

7) L’approche de Johannsen au problème de la souffrance des animaux sauvages 
(23/05/2023) 
 
• Johannsen, K. (2021), chapitres 1-3 de Wild Animal Ethics: The Moral and Political 

Problem of Wild Animal Suffering, New York: Routledge. 
 
8) L’approche de Johannsen au problème de la souffrance des animaux sauvages 

(25/05/2023) 
 
• Johannsen, K. (2021), chapitres 4-6 de Wild Animal Ethics: The Moral and Political 

Problem of Wild Animal Suffering, New York: Routledge. 
 
9) Pas de cours – séance de lecture (30/05/2023) 

 
10) L’approche des capabilités de Nussbaum (01/06/2023) 
 

• Nussbaum, M. (2022), introduction + chapitres 1-4 de Justice for Animals: Our 
Collective Responsibility, New York: Simon & Schuster. 

 
11) L’approche des capabilités de Nussbaum (06/06/2023) 
 

• Nussbaum, M. (2022), chapitres 5-6 de Justice for Animals: Our Collective 
Responsibility, New York: Simon & Schuster. 

 
12) L’approche des capabilités de Nussbaum (08/06/2023) 
 

• Nussbaum, M. (2022), chapitres 7-8 de Justice for Animals: Our Collective 
Responsibility, New York: Simon & Schuster. 
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13) L’approche des capabilités de Nussbaum (13/06/2023) 
 
• Nussbaum, M. (2022), chapitres 9-10 de Justice for Animals: Our Collective 

Responsibility, New York: Simon & Schuster. 
 
14) L’approche des capabilités de Nussbaum (15/06/2023) 
 

• Nussbaum, M. (2022), chapitres 11-12 de Justice for Animals: Our Collective 
Responsibility, New York: Simon & Schuster. 

 
 

LECTURES 
 
Les livres suivants sont obligatoires : 

 
• Donaldson, S. et Kymlicka, W. (2016), Zoopolis : Une théorie politique des droits des animaux, 

Paris : Alma (traduit de l'anglais par Pierre Madelin). 
• Johannsen, K. (2021), Wild Animal Ethics: The Moral and Political Problem of Wild Animal 

Suffering, New York: Routledge. 
• Nussbaum, M. (2022), Justice for Animals: Our Collective Responsibility, New York: Simon & 

Schuster. 
 
 
ÉVALUATION 

 
Modalités : 
a) La participation au séminaire (10%). La participation sera évaluée selon les critères suivants : 

présence régulière, lecture assidue des textes au programme, et participation judicieuse aux 
discussions. 

b) Deux présentations en classe (20% chacune). Chaque présentation consiste en une analyse 
détaillée et critique, d’une durée de 20 minutes, d’un des textes au programme. 

c) Une dissertation (50%). La dissertation, de maximum 4000 mots, à rendre par courriel 
(rossi.mauro@uqam.ca) au plus tard à 23h59 du mercredi 20 juin 2023, doit porter sur une 
question déterminée d’un commun accord avec le professeur. 

 
Critères : 
1. Compréhension : exactitude et rigueur dans l’explication des thèses, arguments et concepts. 

(30%) 
2. Pertinence et suffisance (des éléments de réponse retenus). (30%) 
3. Aspect critique : présentation et discussion des critiques que l’étudiant juge pertinentes. (10%) 
4. Formulation : clarté, maîtrise de l'usage des catégories d'analyse et précision terminologique. 

(15%) 
5. Organisation du texte : structure, enchaînement des raisonnements et cohérence. (15%) 
 
Retards : Pour des raisons d’équité, aucun retard non justifié ne sera toléré. Une pénalité de -2% par 
jour (ouvrable) de retard sera appliquée.  


